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L’Inadaptation des Comités de Recherches aux Questions Ethnographiques 

 
Des ethnographes peuvent passer plus d’un an comme observateurs d’un groupe social 
vivant avec eux et observant leurs modes de vie et visions du monde. Ils ne commencent 
pas à poser des hypothèses ou des questions spécifiques qui risquent d’imposer sa vision 
du monde sur la communauté qu’il observe ce qui serait une violation de l’éthique de 
l’ethnographe. 
 
Mais l’ethnographe doit néanmoins soumettre un protocole à un comité de recherche 
décrivant la sélection des sujets et leur recrutement – ce qui est donc impossible. 
L’ethnographe doit donc parler aux membres de l’IRB. Si le comité n’a pas de membre 
ayant de l’expérience ou des connaissances ethnographiques il risque de faire un discours 
à l’ethnographe sur la manière de faire de la véritable science - hypothèses, définitions 
opérationnelles, tests, statistiques, etc. 
 
Heureusement, certains comités d’éthique et ethnographes ont trouvé le moyen de 
résoudre cette impasse. L’ethnographe procède par étape avec le leader de la 
communauté afin d’éviter les problèmes éthiques qui pourraient surgir dans sa 
communauté. Il documente toutes ces informations et les présente au comité si le comité 
trouve que le projet de parler avec les membres de la communauté n’implique pas plus 
qu’un risque minimal il le dispense d’un consentement éclairé. Tolich et Fitzgerald 
décrivent ce processus en détail. 
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